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Elections professionnelles 

à partir du 28 septembre, 
faites le bon choix  

Votez CGT 

Projet de Loi de finances 2019 
France Télévisions, cible de choix 

 
 

Le projet de budget présenté hier par 
la ministre de la culture confirme les 
orientations que nous avions dénon-
cées en juillet dernier, lors de 
l’annonce de l’arrêt de France Ô et de 
France 4. France Télévisions est bien 
dans le collimateur du gouvernement 
qui exige 26 M€ d’économies supplé-
mentaires en 2019 par rapport à 2018. 
(ÆVoir document joint). 

Les mots de la ministre « chaque euro 
dépensé, chaque subvention accor-
dée, doit pouvoir être tracé et son im-
pact mesuré » ne laissent guère pla-
ner de doute. C’est une épée de Da-
moclès suspendue au-dessus de 
chaque salarié de l’entreprise. Si la 
démonstration n’est pas faite de leur 
utilité, la menace est claire… Les em-
plois et les conditions de travail en fe-
ront les frais. 

Gestion macronienne 
C’est bien la gestion macronienne de 
la sphère publique, le grand rêve 
d’une technocratie sans projet réel si-
non de faire des économies. C’est la 
logique du CAP 2022 visant à réduire 
drastiquement la part de l’action pu-
blique dans notre pays. A cette fin, les 
pires recettes du privé sont reprises 
par le pouvoir politique et cela dans un 
secteur culturel où le pari créatif est 
toujours incertain, et où il n’est pas 

question de déroger à nos valeurs de 
service public. 

Moins de ressources, 
plus d’investissements 
Mme Nyssen affiche la couleur des 
chiffres et le parfum de l’adaptation en 
marche forcée : 150 M€ mobilisables 
par redéploiement insiste-t-elle, afin 
de rattraper notre retard sur les 
usages numériques. Mais de quoi 
parle-t-elle exactement ? Que sait-elle 
de la réalité et des contraintes ?  

Au passage elle évoque la réforme de 
la redevance (l’élargissement de son 
assiette), dont on comprend qu’elle ne 
devra surtout pas écorner le pouvoir 
d’achat des Français et qu’elle ne se 
fera pas au mieux avant 2020. 

Par contre la fin de l’indexation du 
montant de la redevance sur 
l’évolution de l’inflation, en vigueur de-
puis 2009, est décidée. Ça tombe mal, 
au moment où l’inflation repart à la 
hausse et atteint 2,3% fin août. Ce 
sont donc de nouvelles économies en 
perspective qu’il faudra réaliser. 

La CGT dénonce cette politique et 
ses effets délétères. Il en va de 
l’avenir des salariés, de leurs em-
plois, de leurs activités mais aussi 
de l’avenir de l’audiovisuel public et 
de ses missions. 

 

Paris, le 26 septembre 2018 
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Æ  voir la Présentation du projet de loi de finances 2019 du ministère de la culture 

http://www.culture.gouv.fr/content/download/196535/2101401/version/2/file/PLF 2019-V10.pdf



